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DÉLIBÉRATION
RÉUNION DU CONSEIL DU 27 MARS 2023

Construire un territoire attractif et solidaire - Culture -   - Capitale Européenne de la Culture
2028 - Equipements culturels - Triangle Béthencourt - Tiers-lieu - Reconnaissance de l'intérêt
métropolitain : autorisation

La  Métropole  Rouen  Normandie  développe  ses  politiques  publiques  autour  de  deux  enjeux
principaux que sont la transition social-écologique et la transformation du territoire par la culture,
notamment avec la candidature de Rouen au titre de Capitale Européenne de la Culture en 2028. 

En  complémentarité  de  ses  communes  membres  et  des  institutions  publiques,  la  Métropole,  à
travers son concours aux équipements, aux manifestations, aux actions artistiques, culturelles et
patrimoniales  du  territoire,  met  en  œuvre  une  politique  culturelle  qui  repose  sur  3  principes
fondateurs que sont :
- la culture pour tous : une Métropole des savoirs, inclusive, festive et généreuse,
- la culture par tous : une Métropole singulière, créative et collaborative,
- la culture partout : une Métropole solidaire et effervescente, attractive et ouverte sur le monde.

Les enjeux sont multiples et les objectifs nombreux. La politique culturelle métropolitaine vise à
faire territoire, participe à l’émancipation des citoyens et la cohésion sociale, à l’accompagnement
et la structuration des opérateurs artistiques et culturels, ainsi qu’au développement et l’attractivité
du  territoire.  Outre  son  apport  financier,  la  Métropole  contribue  à  créer  des  synergies  et  une
dynamique de travail en réseaux, visant à démultiplier les interventions de chacun. Elle souhaite
particulièrement investir  l’espace public,  mener des actions respectueuses des droits culturels et
construire une identité métropolitaine plurielle autour de projets renouvelés.

Les  statuts  de  la  Métropole  prévoient  une  compétence  obligatoire  en  matière  de  construction,
aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels et socio-éducatifs
d'intérêt métropolitain. La Métropole a donc défini des critères visant à circonscrire le champ de son
intervention  en  matière  d’équipements.  Ces  critères  se  fondent  ainsi  sur  le  caractère  unique,
emblématique, structurant et attractif des équipements culturels, socioculturels et socio-éducatifs.

Le Conseil métropolitain a déclaré d’intérêt métropolitain les études préalables à la création d’un
tiers-lieu culturel. Ce dernier se présenterait sous un projet artistique et culturel.
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Ce nouveau projet aurait pour objectif de créer un écosystème favorable à la porosité entre acteurs
culturels, secteurs d’activités et populations. Il accueillera des pratiques artistiques et culturelles,
mais  aussi  des  activités  tertiaires  dans  l’objectif  de  construire  un  village,  lieu  d’échanges  et
d’expériences, ouvert sur son époque.

Il favorisera également la mise en réseau des différents opérateurs culturels, dans une perspective de
développement social et économique, au sein d’une démarche de co-construction avec et pour les
habitants, dans le respect des droits culturels.

Véritable  lieu  de  vie  d'innovation  culturelle  et  économique,  hybride  par  la  mixité  des  usages
proposés, des acteurs impliqués, des populations concernées et du modèle économique envisagé, un
tiers-lieu culturel encouragera son appropriation par les familles, les enfants, tout citoyen désireux
de découvrir  des pratiques culturelles et  artistiques,  grâce au concours des professionnels qui y
évolueront, avec l’envie de partager des expériences.

Au regard du caractère structurant et attractif de ce projet de tiers-lieu culturel, il vous est proposé
de le déclarer d’intérêt métropolitain selon les critères suivants :

• La qualité, la cohérence et la structuration du projet artistique, culturel, scientifique,
• La mise en œuvre de projets innovants,
• La participation à la structuration des acteurs du territoire par un soutien ou compagnonnage

de toute nature, ou par la visibilité donnée à des artistes, compagnies ou collectifs locaux,
• Le travail d’actions et de médiations culturelles à destination des populations visant à élargir

la typologie des publics et diversifier la fréquentation,
• La prise en compte de l’accessibilité sociale et physique des publics,
• La prise  en  compte  de  la  diversité  des  populations  dans  les  programmations  et  projets

développés et notamment l’égalité femmes/hommes,
• La mise en œuvre d’actions favorisant la transition écologique,
• La présence hors les murs sur le territoire métropolitain,
• La mise en œuvre de projets éducatifs, en lien notamment avec les programmes officiels de

l’Education Nationale, visant à l’apprentissage et la transmission des savoirs.

Au cœur du quartier Rouen Flaubert se situe l’espace du triangle Béthencourt. Cet emplacement
urbain au très fort potentiel est placé idéalement en rive gauche de la Seine, entre le Quai Jean de
Béthencourt et l’Allée François Mitterrand. Il est bordé d’infrastructures attractives, culturelles et
créatives,  bien  identifiées,  telles  que  le  106 (scène  de  musiques  actuelles),  le  107  (accueillant
notamment  un centre  d’art  contemporain),  le  futur  105 et  la  grande promenade des  quais  rive
gauche (du Pont Corneille au Parc de la Presqu’île Rollet).

L’espace du triangle Béthencourt sur le quartier Flaubert semble idéal pour la création d’un tiers-
lieu culturel et aussi avantageux pour sa superficie. Il représente une capacité de surface utiles de
l’ordre de 8 000 à 9 000 m² composés d’anciens hangars portuaires.

Tête de proue du projet Rouen Flaubert, le tiers-lieu, en complément des équipements déjà présents,
pourrait marquer et identifier le quartier Flaubert comme centre culturel de la rive gauche de la
Seine.
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L’ouverture de ce tiers-lieu pourrait être envisagé dès 2028. La construction et l’exploitation du lieu
sont susceptibles d’associer des partenaires publics et privés, issus du champ culturel, artistique et
économique.

Le Quorum constaté,

Le Conseil métropolitain,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Métropole, notamment l’article 5-1 relatif aux équipements culturels, 

Vu la délibération du Conseil du 5 juillet 2021 reconnaissant l’intérêt métropolitain des études pour
la création d’un tiers-lieu culturel sur le site du triangle Béthencourt,

Vu la délibération du Conseil du 31 janvier 2022 relative à la politique culturelle de la Métropole, à
l’affirmation des critères de l’intérêt  métropolitain et  à la synthèse du champ d’intervention en
matière culturelle,

Ayant entendu l'exposé de Madame Laurence RENOU, Vice-Présidente,

Après en avoir délibéré,

Considérant :

-  que,  conformément à  l'article  5-1 de ses  statuts,  la  Métropole dispose d'une compétence  dite
« obligatoire »  en  matière  de  construction,  aménagement,  entretien  et  fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels et socio-éducatifs d'intérêt métropolitain,

- que la création d’un tiers-lieu culturel, dédié aux pratiques artistiques, culturelles et créatives, ainsi
qu’aux activités tertiaires, répond aux enjeux de la politique culturelle métropolitaine et aux critères
déterminant l’intérêt métropolitain d’un équipement culturel,

- que l’implantation de ce nouvel équipement sur le site du triangle Béthencourt vise à compléter
l’offre existante et à identifier le quartier Flaubert comme centre culturel de la rive gauche de la
Seine,

Il est procédé au vote à 18h24.

Décide (Abstention : 11 voix) :

- de déclarer d'intérêt métropolitain le tiers-lieu culturel, implanté sur le triangle Béthencourt, dédié
à l’innovation culturelle et économique.
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Fait à ROUEN les jour, mois et an susdits.

SUIVENT LES SIGNATURES
POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRÉSIDENT

#signature1# #signature2#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou 
notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi via l'application informatique "télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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RÉUNION DU CONSEIL DU 27 MARS 2023 À 18H00

Sur convocation des 17 et 21 mars 2023

Etaient présents :

M.  AMICE  (Saint-Pierre-de-Manneville),  M.  ANQUETIN  (Saint-Aubin-Epinay),  M.  BARON
(Freneuse),  M.  BARRE  (Oissel),  M.  BEREGOVOY (Rouen)  à  partir  de  19h47,  M.  BIGOT  
(Petit-Couronne),  Mme  BIVILLE  (Saint-Etienne-du-Rouvray),  Mme  BONA  (Ymare),  
M. BONNATERRE (Caudebec-lès-Elbeuf), Mme BOTTE (Oissel), Mme BOUCQUIAUX (Saint-
Léger-du-Bourg-Denis),  Mme BOULANGER (Canteleu),  M. BREUGNOT (Gouy),  M. BUREL
(Canteleu),  M. CAILLOT (Elbeuf),  M. CALLAIS (Le Trait),  Mme CARON Marie  (Canteleu),
Mme  CARON  Marine  (Rouen)  à  partir  de  18h51,  Mme  CERCEL  (Tourville-la-Rivière),  
Mme  CHABERT-DUKEN  (Mont-Saint-Aignan),  M.  CHAUVIN  (Saint-Martin-de-Boscherville),
Mme  COGNETTA (Sotteville-lès-Rouen),  M.  COUPARD  LA DROITTE  (Rouen)  à  partir  de
18h11,  M.  DEBREY (Fontaine-sous-Préaux),  Mme  DE CINTRE (Rouen)  à  partir  de  18h15,  
M.  DEHAIL (Saint-Aubin-Celloville),  M.  DELALANDRE Jean (Duclair),  M.  DELALANDRE
Julien  (Jumièges),  M.  DELAPORTE  (Val-de-la-Haye),  M.  DELAUNAY  (Saint-Jacques-sur-
Darnétal), Mme DELOIGNON (Déville-lès-Rouen), M. DEMAZURE (La Neuville-Chant-d'Oisel),
Mme  DIALLO  (Grand-Quevilly),  Mme  DUTARTE  (Rouen),  Mme  EL  KHILI  (Rouen),  
M. EZABORI (Grand-Quevilly), Mme FLAVIGNY (Mont-Saint-Aignan), M. GAMBIER (Déville-
lès-Rouen)  à  partir  de  18h11,  Mme GOUJON (Petit-Quevilly),  M. GRELAUD (Bonsecours)  à
partir de 18h47, M. GRISEL (Boos), Mme GROULT (Darnétal),  M. GUILBERT (Franqueville-
Saint-Pierre),  Mme HEROUIN LEAUTEY (Rouen),  M.  HOUBRON (Bihorel)  jusqu’à  20h05,  
M.  JAOUEN  (La  Londe)  à  partir  de  18h11  et  jusqu’à  20h03,  M.  JOUENNE  (Sahurs),  
Mme  LABAYE (Rouen),  M.  LABBE (Rouen),  M.  LAMIRAY (Maromme),  Mme  LAMOTTE
(Sainte-Marguerite-sur-Duclair),  M.  LANGLOIS  (Amfreville-la-Mivoie),  M.  LARCHEVEQUE
(Yville-sur-Seine),  M.  LE  COUSIN (Saint-Etienne-du-Rouvray),  M.  LECOUTEUX  (Belbeuf),  
M. LE GOFF (Moulineaux), Mme LEMARCHAND (Le Mesnil-sous-Jumièges), Mme LESAGE
(Grand-Couronne) jusqu’à 20h06, Mme LESCONNEC (Rouen) jusqu’à 20h33, Mme MABILLE
(Bois-Guillaume),  Mme MALLEVILLE (Rouen) à partir  de 18h09, M. MARCHANI (Rouen),  
M.  MARUT  (Grand-Quevilly),  M.  MASSON  (Saint-Aubin-lès-Elbeuf),  M.  MAUGER  (Saint-
Pierre-de-Varengeville)  à  partir  de  19h07,  M.  MAYER-ROSSIGNOL  (Rouen),  M.  MENG  
(La  Bouille),  M.  MERABET  (Elbeuf),  M.  MEYER  (Sotteville-sous-le-Val),  Mme  MEYER
(Caudebec-lès-Elbeuf), Mme MEZRAR (Saint-Pierre-lès-Elbeuf), M. de MONTCHALIN (Rouen)
à  partir  de  18h25,  M.  MOREAU  (Rouen),  Mme  MOTTE  (Petit-Quevilly),  M.  MOYSE  
(Saint-Etienne-du-Rouvray),  Mme MULOT (Notre-Dame-de-Bondeville),  M.  NAIZET (Rouen),
Mme NICQ-CROIZAT (Mont-Saint-Aignan), M. OBIN (Petit-Quevilly), Mme PANE (Sotteville-
lès-Rouen), M. PELTIER (Isneauville), M. PEREZ (Bois-Guillaume) à partir de 18h21, M. PETIT
(Quevillon),  M.  PONTY (Berville-sur-Seine),  M.  RAOULT  (Grand-Couronne)  jusqu’à  20h17,
Mme  RENOU  (Sotteville-lès-Rouen),  M.  RIGAUD  (Petit-Quevilly),  Mme  RODRIGUEZ  
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(Saint-Etienne-du-Rouvray),  M.  ROULY  (Grand-Quevilly),  M.  ROUSSEAU  (Bardouville),  
M. ROUSSEL (Hautot-sur-Seine), M. ROYER (Hénouville), Mme SANTO (Roncherolles-sur-le-
Vivier), Mme SLIMANI (Rouen) à partir de 18h27, M. SORET (Rouen), M. SPRIMONT (Rouen),
Mme  THIBAUDEAU  (Epinay-sur-Duclair),  M.  TIMMERMAN  (Sotteville-lès-Rouen),  
Mme  TOCQUEVILLE  (Maromme),  M.  VENNIN  (Le  Mesnil-Esnard)  à  partir  de  18h40,  
M. VERNIER (Sotteville-lès-Rouen) à partir de 18h11, M. VION (Mont-Saint-Aignan).

Mme BERTHEOL supplée M. MERLIN (Saint-Martin-du-Vivier).

Etaient représentés conformément aux dispositions de l'article L 2121.20 du Code Général des
Collectivités Territoriales :

Mme  ARGENTIN  (Rouen)  pouvoir  à  M.  BARRE,  M.  BEREGOVOY  (Rouen)  pouvoir  à  
Mme  NICQ-CROIZAT  jusqu’à  19h47,  Mme  BERNAY  (Malaunay)  pouvoir  à  M.  ROULY,  
Mme BOURGET (Houppeville) pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON Marine (Rouen)
pouvoir  à  M.  BONNATERRE  jusqu’à  18h51,  Mme  DEL  SOLE  (Yainville)  pouvoir  à  
M. CALLAIS, M. DUCHESNE (Orival) pouvoir à Mme PANE à partir de 19h55, M. DUFLOS
(Les  Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen)  pouvoir  à  Mme BONA, Mme FERON (Grand-Quevilly)
pouvoir  à  M. MARUT,  M. HIS (Saint-Paër)  pouvoir  à  M. ROYER, M.  HOUBRON (Bihorel)
pouvoir  à  M.  DEMAZURE  à  partir  de  20h05,  M.  HUE  (Quévreville-la-Poterie)  pouvoir  à  
M. GUILBERT, M. LECERF (Darnétal) pouvoir à Mme GROULT, M. LEFEBVRE (Anneville-
Ambourville) pouvoir à M. PONTY,  Mme LESAGE (Grand-Couronne) pouvoir à M. BIGOT à
partir de 20h06, M. LESIEUR (Sotteville-lès-Rouen) pouvoir à Mme RENOU, Mme MAMERI
(Rouen)  pouvoir  à  Mme  FLAVIGNY,  M.  MARCHE  (Cléon)  pouvoir  à  Mme  MEZRAR,  
M.  MARTOT (Rouen)  pouvoir  à  M.  MOREAU,  M.  RAOULT (Grand-Couronne)  pouvoir  à  
M.  LE  GOFF  à  partir  de  20h17,  Mme  RAVACHE  (Saint-Etienne-du-Rouvray)  pouvoir  à  
M. MOYSE, Mme SERAIT (Elbeuf) pouvoir à M. LE COUSIN, M. SOW (Rouen) pouvoir à  
M. MARCHANI,  M. VENNIN (Le Mesnil-Esnard) pouvoir à M. LECOUTEUX jusqu’à 18h40,
M. WULFRANC (Saint-Etienne-du-Rouvray) pouvoir à Mme RODRIGUEZ.

Etaient absents :

M. COUPARD LA DROITTE (Rouen) jusqu’à 18h11
Mme DE CINTRE (Rouen) jusqu’à 18h15
M. DUCHESNE (Orival) début de la représentation à 19h55
M. GAMBIER (Déville-lès-Rouen) jusqu’à 18h11
M. GRELAUD (Bonsecours) jusqu’à 18h47
M. GRENIER (Le Houlme)
Mme HARAUX (Montmain)
M. JAOUEN (La Londe) jusqu’à 18h11 et à partir de 20h03
Mme LESCONNEC (Rouen) à partir de 20h33
Mme MALLEVILLE (Rouen) jusqu’à 18h09
Mme MANSOURI (Rouen)
M. MAUGER (Saint-Pierre-de-Varengeville) jusqu’à 19h07
M. de MONTCHALIN (Rouen) jusqu’à 18h25
M. PEREZ (Bois-Guillaume) jusqu’à 18h21
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Mme SLIMANI (Rouen) jusqu’à 18h27
M. VERNIER (Sotteville-lès-Rouen) jusqu’à 18h11
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